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Je publiai il y a trois où quatre ans des observa^
tions critiques sur le projet de Code Civil. Comme
les corrections que j'offris pour lors ont été interca-

lées dans le Code à peu d'exceptions près, je''ne
cours guère le risque de mè répéter'^'' -çf^ èfe A
Avant d'entrer en matière, je pose en principe

que partout où le Code n'ordonne ni ne défend, il

n'j a |K)int de loi et les commissaires ne font

qu'exposer des théories avec une autorité moindre
ou qui n'a point le poids des auteurs. ^^^^^m.MiMf^^^:',

Que même au cas bu deux articles commandent
ou défendent, ib né sont point en vigueur s'ils sont
contraàictoires. ?

Que de* plus il est des articles ou parties d'articles

qui doivent passer pour des lîrreurs cléricales en
tant que contraires aux principes du droit non-
seulement, mais même aux axiomes.- ' r -^ ^\

' ' Le Code s'ouvre par une impossibilité ritotéïielle

et intellectuelle à la fois, saVoig^^dÊles\sta|tut&

impériaux sont en vigueur et lexéa^Qiipes fi^illdè»

l'instant de la sanction ToyaJ^,j^ catoutm^^ie je,

doute qu'il appartienne à la Lé$^is]^^u]:eJg|^w^ciale

de déterminer quand les statuts i^aalliîiâiii^ont eiL


